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SAUMUR, 27 NOVEMBRE 

UNE LETTRE JE W ISOARD 

Nous lisons dans l'Anjou : 

« Après le toast de M
gr

 Lavigerie, une lettre 

de M
gr

 Isoard. L'évêque d'Annecy annonce 

à l'archevêque d'Alger qu'il « va s'engager 

» dès ce moment dans la voie nouvelle » ou-

verte par son vénérable collègue. Nous pour-

rons donc apprendre, sous peu de temps, qu'à 

l'exemple des Pères Blancs de l'Afrique, les 

missionnaires de saint François de Sales, à 

Annecy, auront joué la Marseillaise sur l'ordre 

du Prélat, à quelque dîner officiel offert au 

préfet de la Haute-Savoie. 

» Ces toasts et ces lettres nous mettent fort à 

notre aise. Jamais nous ne nous permettrions 

de critiquer un acte de l'autorité épiscopale. 

Mais, du moment qu'un Prélat, n'ayant même 

pas à remplir les devoirs que peut imposer un 

mandat législatif, s'engage sur un terrain pu-

rement politique, il nous est absolument loi-

sible de discuter son opinion, sans manquer 

au respect dû à son caractère. C'est un Fran-

çais qui exprime son sentiment sur les affaires 

de son pays ; à quoi nous ne trouvons rien à 

redire, loin de là: il exerce tout simplement 

son droit de citoyen. Mais, dans ce cas, il faut 

bien s'attendre à la contradiction de la part des 

catholiques eux-mêmes ; car les questions 

purement politiques sont un champ de contro-

verses ouvert à tous. 

» Donc, suivant M
gr

 Isoard, « l'esprit mo-

» narchique a disparu, et complètement ; la 

» Monarchie est impossible..., il n'y a plus en 

» France ni esprit monarchique, ni même trace 

» de cet esprit ». Et, forçant sa thèse jusqu'à 

la plaisanterie, le Prélat ajoute : « Il faut beau-

» coup de lecture pour entendre seulement 

» ce que voulaient dire pour nos arrière-

» grands-pères ces mots : le roi, la famille 

» royale ». 

» Où l'évêque d'Annecy a-t-il appris tout 

cela?.Par quel mode de consultation public 

ou occulte, au moyen de quel plébiscite, dont 

le secret nous échappe, a-t-il pu constater, du 

fend de son cabinet, qu'il n'y a même plus 
tr

ace de l'esprit monarchique dans aucune 

Partie de la France? Est-il vraiment besoin de 
tâ

"t de lecture, et faut-il absolument remonter 

Jusqu'à l'arrière-grand-père de M
gr

 Isoard, 
c
 est-à-dire, pour le moins, au règne de Louis 

^> pour savoir ce que signifiaient ces mots : 
ler

oi, la famille royale? Le vénérable auteur 
de

la lettre avait dix ans à la révolution de 1830, 
Ce

 qui lui permettait alors, déjà, de ne pas 

'Snorer ce qu'étaient pour ses contemporains 

Louis XVIII et Charles X, sans qu'il fût obligé 

Recourir au témoignage de ses aïeux. Est-il 

"terne bien sûr que, il y a très peu d'années, 

jjn service funèbre célébré dans la cathédrale 

Annecy, comme en beaucoup d'autres églises, 
311

 pas rappelé aux catholiques de la Savoie 

°.n était Henri Y pour un grand nombre de 
at)

Çais? En tout cas, tant qu'on ne nous aura 

Pas fait connaître par quels moyens d'informa-

£ °n est arrivé à se convaincre qu'il n'y a 

£
 e

 plus trace d'esprit mo7iarchique en 

Jffi
 îlCC

'.
 il nous sera

 P
errms de tenir cette 

dation pour absolument gratuite. 

» Non seulement elle est gratuite, mais, 

comme nous allons le voir, ces faits sont là, 

pour démontrer le contraire. Car nous n'avons 

pas l'habitude de jeter dans le public des 

assertions sans preuve. Faut-il rappeler à M*
r 

Isoard que, il y a vingt ans à peine, le peuple 

français envoyait à l'Assemblée nationale une 

très grande majorité de monarchistes, dont le 

seul tort a été de ne pas donner satisfaction 

aux vœux du pays, en proclamant la royauté? 

Les bienfaits dont la République nous a com-

blés, depuis lors, sont-ils donc si éclatants que 

toute trace d'esprit monarchique ait dû s'effacer 

en si peu de temps? Qui oserait le diresérieuse-

ment? M
gr

 Isoard peut-il ignorer que, sans comp-

ter les grands journaux monarchistes de Paris, 

il n'est guère de département qui n'ait sa feuille 

royaliste? Nous en connaissons même qui en 

comptent jusqu'à trois à la fois. Affirmer, sani 

l'ombre d'une preuve, qu'il n'y a plus trace 

d'esprit monarchique en France, c'est donc al-

ler contre l'évidence même. 

» L'idée monarchique est, au contraire, 

tellement enracinée dans l'esprit des Français, 

qu'à défaut de la vraie monarchie, il s'atta-

chent à tout ce qui en a la simple apparence. 

Bon gré mal gré, il leur faut un homme en 

qui s'incarne le pouvoir. C'est en grande par-

tie l'explication du succès qu'ont obtenu tour 

à tour Thiers, Gambetta, et le général Bou-

langer lui-même. Il suffit que l'on voie poindre 

à l'horizon quelque chose qui ressemble de 

près ou de loin à une monarchie, pour que 

l'on se porte au-devant avec une sympathie 

qui devient même de l'engouement. Si la cons-

titution de 1875 a pu avoir quelque durée, 

c'est précisément parce qu'elle se rapproche, 

dans ses grandes lignes, du régime de la mo-

narchie constitutionnelle. Quand M. Carnot, 

dont le prestige n'est pourtant pas incompa-

rable, parcourt le pays, ce sont des honneurs 

souverains qu'il reçoit de la part des popula-

tions, tout le peuple français est monarchique 

par tradition et par tempérament ; et c'est la 

modestie de M
M0

 Carnot qui, seule, l'empêche 

d'être traitée à son tour comme une souve-

raine. Inutilè d'ajouter que rien de pareil ne 

se voit ni en Suisse ni aux Etats-Unis. 

» Il n'est donc pas exact de dire que toute 

trace d'esprit monarchique a disparu en 

France. Quand M
gr

 Isoard aura voulu appro-

fondir davantage ce problème d'ethnographie, 

il n'aura pas de peine à se convaincre qu'au 

fond il n'est pas de pays moins républicain que 

le nôtre. Vienne le jour où, éclairé par une 

troisième expérience, — décisive celle-là, — 

et las de subir le joug de la franc-maçonnerie 

qui pèse si lourdement sur lui, le peuple fran-

çais saura se ressaisir dans la plénitude de sa 

liberté, rien ne répondra mieux à ses ins-

tincts, à ses besoins, à ses sentiments et à ses 

intérêts, que la Monarchie nationale et tradi-

tionnelle. 

» En adhérant sans arrière-pensée à la Ré-

publique, « nous voulons prendre notre place 

» au soleil » ! Mais qui donc, jusqu'ici, vous 

empêchait de la prendre? Est-il besoin de se 

dire républicain pour combattre les francs-

maçons et les libres-penseurs ennemis de l'É-

glise ? Quelle force nouvelle cette qualification 

ajoutera-t-elle à vos discours et à vos écrits? 

C'est ce qu'il nous est impossible de compren-

dre. On parle de former un grand parti con-

servateur prenant en main la défense religieuse 

et sociale. Mais, n'en déplaise aux néo-républi-

cains, ce parti existe, et il y aurait une su-

prême injustice à méconnaître les efforts qu'il 

a fait, depuis douze ans, pour réagir contre l'é-

tat de choses actuel. Ce parti existe au Sénat et 

à la Chambre des députés où ses représentants, 

tous d'accord sur le terrain religieux, luttent 

incessamment pour les droits et les libertés de 

l'Église. Ce parti existe dans le pays où les co-

mités et les congrès catholiques ont pris de-

puis longtemps « leur place au soleil », pour 

travailler et combattre avec une énergie et une 

activité infatigables. Ce parti existe dans la 

presse catholique, où il n'y a pas eu jusqu'ici 

la moindre dissidence, chaque fois qu'il s'est 

agi de défendre les intérêts religieux. A ce 

grand parti conservateur, qui n'a pas besoin 

d'être fondé, par la raison toute simple qu'il 

existe déjà, qu'il vit et agit au grand jour, 

quelle ressource, quelle force nouvelle — ré-

pétons-le, — le fait de se croire ou de se dire 

républicain pourrait-il apporter? Nous voyons 

bien tout ce que cette brusque évolution est en 

train d'y introduire de trouble et de confusion 

d'idées, mais, à part cet élément de discorde, 

déjà facile à constater et dont nous n'avions 

certes pas besoin, il nous est impossible d'en-

trevoir aucun avantage pouvant résulter d'une 

adhésion formelle et absolue à la République. 

Car, de s'imaginer que par là on fera tomber 

les armes des mains des francs-maçons et des 

libres-penseurs ennemis de l'Église, ce serait 

une naïveté que nous n'avons le droit d'impu-

ter à personne. 

» Chose singulière! C'est de l'Algérie et de 

la Savoie, où l'on n'est même pas encore par-

venu à envoyer au Parlement un seul repré-

sentant catholique, que nous arrive le conseil 

d'adhérer sans arrière-pensée à la forme répu-

blicaine. Par contre, c'est dans nos régions de 

l'Ouest, où nous nous efforçons de maintenir 

l'esprit monarchique, que se recrutent en ma-

jeure partie les représentants catholiques au 

Parlement. La conclusion de ce double fait 

s'impose : avant de changer de méthode, nous 

devrons attendre que, grâce à de sérieux ef-

forts, il nous arrive enfin d'Alger et d'Annecy, 

l'heureuse nouvelle de résultats plus satisfai-

sants que les nôtres. 

» » 

L'Anjou publie en outre l'entrefilet sui-
vant : 

« Quoi qu'on ait pu en dire ou en écrire, 

nous tenons de source certaine que le Saint-

Père, dont on mêle si imprudemment le nom à 

cette controverse, n'a jamais donné pour ins-

truction à M
gr

 Lavigerie d'adhérer sans arrière-

pensée à une forme de gouvernement plutôt 

qu'à une autre. » 

De nombreux amendements ont été présen-

tés sur les postes et télégraphes, mais ils ont 

tous eu le même sort, tous ont été repoussés 

sans débat. 

Dès qu'un orateur voulait développer quel-

ques arguments, M. Floquet donnait des mar-

ques d'impatience, il frappait le bureau avec 

un coupe-papier, il s'agitait nerveusement, il 

agitait des papiers, et la majorité de son côté 

trépignait, hurlant avec furie: 

Aux voix ! aux voix ! 

Ni M. Mir, ni M. Leydet, ni M. Poullé, ni 

M. Mallet, ni M. Le Gavriau n'ont eu plus de 

succès. 

C'est à peine si la majorité leur a laissé le 

temps de monter à la tribune, d'ouvrir la bou-

che et de murmurer quelques paroles. 

Les feuilletons portent « suite de la discus-

sion du projet de loi portant fixation du bud-

get général de l'exercice 1891 », ils pourraient 

aussi bien porter « suite de la lecture et de 

l'adoption du projet de loi portant fixation du 

budget général de l'exercice de 1891 ». 

Des automates pourraient remplacer avanta-

geusement les députés : les désirs ministériels 

sont des ordres et les décisions de la Commis-

sion du budget sont sacrées. 

MM. Le Gavriau et Werquin ont tenté dans 

ces condions de défendre un amendement ten-

dant à augmenter de 791,000 francs les crédits 

relatifs au traitement des facteurs ruraux et 

des sous-agents. 

Ils ont fait remarquer que les contribuables 

veulent des réductions sur le traitement des 

fonctionnaires élevés, sur les inutilités et non 

sur ceux qui sont réellement occupés. 

La Chambre a murmuré et en un instant elle 

a repoussé l'amendement par 272 voix con-
tre 240. 

La joie des ministres devant cette obéissance 

passive de la Chambre touche au délire. 

Au fait, les ministres républicains sont bien 

bons de consentir encore à un simulacre de 

discussion du budget. 

Il ne faut pas désespérer les voir bientôt ma-

nier les milliards de la France sans même l'ap-

parence d'un contrôle quelconque. 

A LA CHAMBIIE 

Mercredi soir, 26 novembre. 

Malgré la neige, la majorité n'est pas refroi-

die et c'est avec la même rapidité que les jours 

précédents qu'elle a continué la discussion du 

budget. 

RÉPONSE DES RÉPUBLIC UNS 
à M. SS. Lavigerie el Isoard 

Le conseil donné à tous les catholiques, 

clergé et laïques, par le cardinal Lavigerie, 

d'adhérer à la République, dit le Monde, « est 

un conseil qui paraît singulière«ent difficile à 

suivre pour le plus grand nombre des conser-

vateurs, et cela sans qu'on puisse mettre en 

doute ni leur patriotisme, ni leur dévouement 

religieux ». 

« L'adhésion à la République présentée 

comme une œuvre de conscience, poursuit le 

directeur du Monde, se heurte précisément à 

une question de conscience. Un très grand 

nombre de catholiques sont sincèrement per-

suades que dans l'intérêt môme de la France 

comme de la religion, le retour à la Monarchie 
est souhaitable. C'est une opinion où leur foi 

et leur patriotisme, également sincères, égale-

ment desintéressés, les tiennent fixés ; nou« 

rencontrons donc là une véritable question do 

conscience qui ne peut être résolue par uno 
exhortation, de si haut qu'elle vienne » 



Le Monde continue en disant: « A d,es âmes 

sihcê^emefjl attachées à des convictions politi-

ques contraires, dernatrd"er d'adhéfer à la Ré-

publique, cela ne paraît guère pratique. » El 

aux partisans de (a conciliation il rappelle ce 

mot célèbre: « Que messieurs les républicains 
commencent I » 

Ils n'ont pas envie de comtoedeer. La Itépu-

lili/jiie française déclare que la République 
n'est ni chrétienne ni conservatrice; « il faut 

la prendre on la laisser telle qu'elle est.... 

M eiss avait raison, cent et mille lois, ih; dire à 
M. Tliiers que la République conservatrice, 

c'est une bitm cl rien de plus. » 

Aucune des lois irréligieuses ne doit être 

modifiée : la loi scolaire, la loi militaire que le 

cardinal Lavigerie appelait un crime, sont des 

lois intangibles. 

« L'école laïque, l'école gratuite, disait di-

manche M. Ferry, est la forteresse de l'avenir, 

l'Etat est seul de force à la garder. » L'Etat 

athée s'empare de l'école pour qu'elle soit 

alliée comme lui. C'est un point capital pour 

les républicains, capital aussi pour les ca-

tholiques et l'entente entre eux est impos-

sible. 

Aussi les républicains sont-ils très étonnés 

des deux adhésions épiscopales qui leur sont 

arrivées. Le Radical, citant les paroles de Mgt 

Isoard, s'écrie : 

« Bravo, M. l'évêque! Bravissimo ! Voilà 
qui s'appelle parler ! Foin des équivoques et 
des hypocrisies! La forme républicaine n'étant 
plus en question, c'est pour le fond qu'on lut-

tera de part et d'autre. 
» Nous allons nous mettre facilement d'ac-

cord. Ne dites-vous pas, monsieur l'évêque, 
que « vous ne demandez rien » aux républi-
cains ? Eh bien i nous ne demandons, nous, 
qu'à ne rien vous donner. Voilà la conciliation 

toute faite. 
» Ainsi donc, il est bien entendu que vous 

ne demandez rien, pas le plus petit privilège, 
pas la plus mince subvention. Plus de budget 
des cultes ; plus de Concordat, puisque vous 
ne voulez pas traiter. Le droit égal pour tous, 
et la bataille pour conquérir la majorité. » 

Vous réclamez le droit commun, poursuit 

le liadical : Parfait ; « tout d'abord nous allons 

supprimer les évêques ». Et M. Sigismond La-

croix fait le raisonnement suivant : 

« Car enfin, î'éveçhè, c'est un privilège, 
M. l'évêque. Est-ce que les libres-penseurs 
ont des évêques, nommés, logés, payés par 
l'Etat pour enseigner les doctrines matérialis-
tes? Non, n'est-ce pas? Alors, les catholiques 
n'en auront pas non plus, sous le régime du 

droit commun. 
» Le même raisonnement s'appliquant aux 

curés, la conséquence sera la même. Pas plus 

de curés que d'evêques. 
» Adhérez vite, messieurs du clergé, à la 

pacification de Lavigerie. Adhérez, que nou 
nous préparions à la vraie bataille. » 

Ainsi le premier résultat de la pacification 

républicaine est l'ouverture d'hostilités plus 

violentes. « Nous demandons, écrit la Lan-

terne, l'application des articles 20i à 204 du 

Code pénal au cardinal Lavigerie cl à l'évêque 

'Annecy. » Ces articles prescrivent le ;bari-

issement. 

C'est la vraie bataille qûi Êcfmmenïce. Elle 

esi engagée par qui ? Par .les évêques qui n'ont 

cessé de déclarer l'Église étrangère et supé-

rieure aux partis politiques. Ces prélats, qui 

ooî prêché avec tant de zèle la neutralité, se 

jettent tout â coup dans l'arène des partis en 

criant; Vive la République ! N'est-ce pas sur-

prenant:' Aussi voyez les résultats : Ils vou-

aient la paix et ils ont la guerre ; ils prélen-

daieril éviter la politique et ils font de la politi-

que dans les conditions les plus périlleuses. 

H.-A. MARTIN. 

ÉTRANGER 

LE REMÈDE DU DOCTEUR KOCH 

La dernière séance de la Société d'hygiène 

publique de Berlin a été en partie consacrée à 

l'audition d'une communication du docteur 

Kœhler, médecin en chef de l'hôpital de la Cha-

rité, qui a de nouveau déclaré que le remède 

du docteur Roch opérait rapidement et d'une 

manière merveilleuse dans les affections de la 

peau et des articulations, mais que l'on ne s'é-

tait pas encore trouvé en présence d'expérien-

ces décisives, permettant de se décider sur la 

durée du traitement. 

Toutefois, il est établi d'une manière posi-

tive que dans tous les cas où l'on se trouve en 

présence de la tuberculose, on constate une 

réaction énergique après l'application du re-

mède : réciproquement, pas de tuberculose, 

pas de réaction. Il est donc dés maintenant dé-

montré que le remède du docteur Koch est in-

dispensable pour faire le diagnostic de la tuber-

culose dans les cas douteux. 

La Gazette de Cologne constate que le doc-

teur Kock vend son remède contre la tubercu-

lose à raison de 25 marks le flacon, dans le-

quel sont contenues 4,000 doses. 

Le même journal critique la conduite d'un 

docteur Lévy, de Berlin, qui a déclaré à un 

malade qu'il ne pouvait pas lui faire une injec-

tion du remède du docteur Koch à moins de 

300 marks. 

à 423. La Banque d'Escompté garde une excel-

lente tenue à 501. 
L'obligation des Chemins de Fer de Porto-

RÎCO n'est encore qu'a 266;2&. Les avantages 
el les garanties que présente ce titre à Pé 
pargne devraient lui valoir à bref délai des 

cours beaucoup plus élevés. 
Le Laurium Grec est demandé à 147. Le 

matériel destiné aux nouvelles laveries est ar-
rivé saine.o dernier et le montage a commencé 

immédiatement. 
L'Ilispano-Néerlandaise n'a rien perdu de sa 

fermeté à 25. 
L'Alpine se traite en reprise à 212.25. 
L'action de la Silver Glance conserve un 

courant d'affaires très actif à 25.50. Cette mine 
d'argent d'une richesse incomparable est ap-
pelée à donner des bénéfices qu'on n'évalue 
pas à moins de 120 0/0 du capital versé. Les 
titres définitifs sont délivrés à la Banque de 

l'Ouest de Paris. 
Les Chemins Economiques ne varient pas 

à 409. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 2(5 novembre 1890. 

Malgré les progrès des consolidés anglais, 
la Bourse reste hésitante et les affaires sont 
très restreintes. Le 3 0/0 débute à 94.90 
pour finir à 95.15 ; le 4 1/2 0/0 fait 

104.45. 
Nous laissons le Crédit Foncier à 1,287. Les 

achats se portent de préférence sur les obliga-
tions foncières et communales qui restent eh 
dehors des fluctuations du marché. 

La Banque de Paris s'avance à 830 en hausse 
de 5 fr. Le Crédit Lyonnais se traite couram-
ment à 790. Le Crédit Mobilier est très ferme 

CHRONIQUE LOCALE 

ET DE L'OUEST 

Admission à Saint-Cyr 

Le Journal ofjiciel publie le rapport suivant 

de M. de Freycinet, ministre de la guerre, au 

Président de la République : 

« Paris, 25 novembre 1890. 

» Monsieur le Président, 

» Les inspecteurs généraux de l'Ecole spé-

ciale militaire ont attiré à maintes reprises mon 

attention sur la nécessité d'apporter à l'orga-

nisation de l'Ecole des modifications d'une cer-

taine importance, et j'ai cru devoir constituer 

une commission composée d'officiers généraux 

et de hauts fonctionnaires de l'Université pour 

examiner les diverses propositions qui m'a-

vaient été adressées. 

» Cette commission, après une étude ap-

profondie, a émis l'avis qu'il est urgent d'in-

troduire au décret portant règlement sur l'or-

ganisation de l'Ecole spéciale militaire, les 

modifications suivantes : 

» 1° Supprimer la faculté accordée aux can-

didats âgés de plus de vingt et un ans et qui 

sont sous les drapeaux, de concourir jusqu'à 

l'âge de vingt-cinq ans. 

» Cette faveur qui pouvait être justifiée dans 

une certaine mesure à l'époque où il n'exis-

tait pas d'autres Ecoles que l'Ecole de Saint-

Cyr, n'a plus de raison d'être aujourd'hui que 

les Ecoles de Saint-Maixent et de Saumur peu-

vent recevoir les jeunes gens que la limite 

d'âge a atteints avant qu'ils n'aient pu se faire 

admettre à Saint-Cyr. En fixant invariablement 

cette limite à vingt et un ans, on rajeunira le 

cadre dessous-lieutenants; il est à remarquer, 

en effet, que depuis quelques années, la 

moyenne de l'âge des officiers sortant de Saint-

Cyr s'est sensiblement élevée. 

» Quant aux candidats qui auront échoué, 

ils ne seront pas perdus pour l'année " 

«puis pourront entrer dans les Ecoles ,u 
officiers. 'uesoUs. 

» Toutefois, afin d'enlever à cette 

tout caractère de rétroactivité, elle n ^ 

vrail un commencement d'exécutio ^ 

1892 et ne serait définitivement tJ^'^ 
qu'en 1895. dPP"qué

e 

» 2° Organiser la section de cavalerie dé i 

première année d'études, au classement 7 
Pâques. ue 

» Les élèves n'entraient dans la section 

cavalerie qu'au commencement de leur seco l 

année d'études, et ne recevaient l'instruct 

particulière à l'arme de la cavalerie que 

dant une année. ^ n~ 

» Ils ne pouvaient, par suite, être envoyés 

dans les régiments qu'après une troisième an 

née d'instruction passée à l'École d'appli
caliûn

* 

de Saumur, leur passage dans cette École pré-

sentait en outre de graves inconvénients. 

» Pour ces raisons, il convient de constituer 

la section de cavalerie dans le cours de la pre-

mière année d'études, de façon que les élèves 

cavaliers puissent recevoir l'instruction parti-

culière à leur arme pendant dix-huit mois et 

être envoyés directement comme sous-lieute-

nants dans les régiments, à leur sortie de 

Saint-Cyr. 

» Après quinze ou dix-huit mois de séjour 

au régiment, les jeunes sous-lieutenants sui-

vront un cours de perfectionnement à l'École 

d'application de Saumur. 

» Si vous donnez votre approbation aux dis-

positions qui précèdent, j'ai l'honneur de vous 

prier, monsieur le Président, de vouloir bien 

revêtir le projet de décret ci-joint de votre si-

gnature. » 

Ce rapport est suivi d'un décret conforme. 

LE FROID ET LA NEIGE 

La neige a fait son apparition hier à Saumur; 

elle est tombée en petite quantité à cause du 

froid qui ne faisait que s'accentuer d'heure en 

heure. Les nuages ont été chassés par un vent 

violent du nord, et le temps, très clair hier 

soir, faisait prévoir un abaissement de tempé-

rature extraordinaire pour la nuit. En effet, 

ce matin, le thermomètre marquait 7 degrés 

au-dessous de zéro. 

Le baromètre a légèrement monté, le vent 

se tient au nord et le soleil brille. 

THÉÂTRE DE SAUMUR 

TOURNÉE H. DE LANGLAY. — REPRÉSENTATION 

DE « PARIS FIN DE SIÈCLE » 

On nous annonce, pour le samedi 6 dé-

cembre, une représentation de la spirituelle 

comédie du Gymnase, Fin de Siècle, le grand 

succès de l'année. 
Dire que les auteurs ont confié à M. de Lan-

glay le soin de faire connaître à la province 

cette œuvre d'une originalité si piquante e 

61 Feuilleton de 1 Écho Saumurois. 

MOEURS MARITIMES 

T ET JUSANT 
PAR PIERRE MAEL. 

l'aise. Il Il commençait à respirer plus à 

murmura : 

— Oui. 

— Pourquoi ? — poursuivit Mlle de Buheil. 

— peut-être parce que je n'agis point comme 

vous, parce que je fais mes visites au grand 

jour, au lieu d'escalader votre rocher du Grand-

ISouf au clair de lune'' 

L'Ulonnois se méprit au sens de ces paroles. 

Il y crut lire un reproche. 

STATIONS 

Saumur 
Port-Boulet 

Bourgueil 

fini".' umn. i i. 
matin soir. soir 

7 52'll 16 4 :ti 
8 44 1 10 5 10 
8 54 1 20 5 2() 

STATIONS 

Bourgueil 
Port-Boulet 
Saumur 

fait tant que d'accomplir ces tours de force-là, 

au moins prend-on soin de ne point laisser 

derrière soi des traces de son passage. 

Et comme il ouvrait de grands yeux, n'ayant 

point encore ressaisi toute sa mémoire, elle 

lui présenta le fameux paquet de lettres. 

— Ceci, — demanda-t-elle, — n'est-ce pas 

vous qui l'avez oublié... par hasard ? 

Pierre sourit tristement. 

— Je ne me sentais pas le courage de vous 

le remettre autrement. Une fois encore, par-

donnez-moi le procédé. Aussi bien tout est-il 

fini, puisque vous avez ces malheureuses let-

tres entre les mains. 

— Au contraire. Tout commence. Je ne suis 

venue que pour vous les rapporter. Avec vous, 

on ne peut agir comme avec tout le monde. 

Rien qu'à la vue de ces lettres, j'ai deviné tout 

ce qu'elles contenaient de doute et d'hésitation 

eût entre 
!) 50 

10 5 
10 30 

Svuiar L n votre oa.rl. J'ai voulu f|U 1 ny 
matin soir soir Baugé 7 14 y 5i 5 30 5 21 

Doué 7 22 9 58 6 16 5 21) 

7 55 11 50 3 30 Martigné 7 45 10 20 7 5 5 49 

8 15 12 3 40 Angers 9 12 il 45 10 7 7 12 

9 4 12 33 4 5 matin soir soir 

m'avait déjà ouvert les yeux. J'ai voulu vous 

dire moi-même, Monsieur L'Olonnois, tout ce 

que je vous ai voué désormais de reconnais-

sance et d'... 

Elle s'arrêta. Les mots ne sortaient plus que 

haletants de sa bouche. Une émotion poignante 

la secouait. 

Pierre l'interrompit d'un seul cri. 

— Mademoiselle I 
Et, pendant quelques secondes, muets, sans 

se regarder même, ils échangèrent le mutuel 

aveu de cet amour qui les donnait l'un à 

l'autre. 

Jeanne voulut rompre le tète-à-tèle. 

— Monsieur, dit-elle, depuis un an, la mort 

a frappé sur nous deux. Je pleure mon père ; 

vous, la vaillante femme qui fut presque votre 

mère. La première fois que je la vis, ici même, 

elle n'eut pour moi que de l'affection et des 

sourires. Je lui dois de saluer sa tombe et de 

- (dép.) 
Loudun 
Moncontour 
Poitiers 

7 38 
8 24 
8 56 

10 33 
matin 

1 2(1 2 21 9 17 
4 14 3 10 10 14 
6 10 3 43 10 49 

10 40 5 22 12 17 
soir soir matin 

Les heures indiquées dans ces tableaux sont toujours les heures de départ, à moins d'indicaU>i 

douleur aiguë lui perça le cœur. Jeanne lui 

reprochait-elle donc de ne point l'aimer, 

cette heure? . . . ^j, 

Incapable de se contenir, il saisit la 

de la jeune fille, et, pâle, frémissant, 

l'appeler par son nom : 

— Jeanne ! . ^çi 

Elle se retourna. Ce ne fut plus W . 

tout seul; ce furent leurs yeux qui P .
JleS 

Un immense bonheur brilla dans les p' 

claires de la jeune fille et empw^de 

sage. Elle ne retira pas sa main
 j||ée : 

Pierre, et, lui montrant la porte en 

- Entrons chez vous, demanda-*^ — unirons cneï vous, «*- Q
aa0(

j 

Il s'effaça pour la laisser P^^liis* 

furent en face l'un de l'autre, le ^
 £ 

déborder son cœur. Tout vibra ie 

l'angoisse, le doute, l'espérance. 

cri. 

Longué 5 55 2 1 7 48 
Jumelles 6 7 2 23 8 1 
Baucré li 22 2 49 8 19 
Clefs 6 39 3 17 8 38 
La Klèche 6 52 3 35 8 52 

le la réalité-
voirVévanouir le rêve si proche parie 

-Jeanne, pourquoi m avez-
'- '".faire? Je,^

or
ûU-

Baugé 
Jumelles 
Longué 
Vivy 
Saumur 

7 52 
8 9 
8 24 
8 37 
8 50 

\1 10 
H 32 
11 51 
12 14 
12 30 

5 i 
5 15 

5 31 

5 4* 

i contraire, 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature Ue M. Godet, 

Uôtel-de- Ville de Saumur i890 MAIRE, 

Certifié pc l'imprimeur souwiané, 


